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Informations sur les salaires du Routage 

La seconde séance de négociation des salaires minima, le 18 février 2016, n'a pas permis d'obtenir 
l'augmentation de 1,5 % réclamée par la CGT. La CFDT demandait 0,6 % et la CGC s'est 
finalement alignée sur ce chiffre. Les patrons ont fini par accepter une hausse de 0,4 % au 1er mars 
et de 0,2 % au 1er septembre soit 0,6 %. Pour la CGT cette augmentation, égale à celle du Smic, était 
le minimum acceptable. Pour ne pas risquer de léser les salariés des entreprises dépourvues de 
syndicat, la CGT a finalement décidé de signer cet accord.  
La CGT appelle ses délégués et les salariés à revendiquer fermement l'augmentation de 1,5 % lors 
des NAO dans chaque entreprise. Ni FO ni la CFTC n’ont participé aux négociations. 
Voici la grille applicable au 1er mars 2016. 
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